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RÈGLEMENTS DES ÉLIMINATOIRES – DIVISION 3 

Tournoi Régional 2011
8-9-10-11 septembre, 2011


 1/ - Les parties des éliminatoires seront jouées suivant les règlements existants de la ligue de soccer du lac St-Louis – Division 3.
 2/ - Tous les efforts nécessaires devront être apportés afin de débuter les parties à l’heure.

 3/ - L’arbitre est autorisé à ajuster le temps de la partie afin de rencontrer le temps alloué pour celle-ci en autant que la durée totale rencontre au minimum une demie d’une partie régulière.

4/ - Les équipes ne sont pas autorisées à appeler des joueurs réservistes durant le Tournoi Régional.         

 5/ - Durant le tournoi (semi-final seulement), s’il y a égalité d’une partie, vous devrez immédiatement procéder à des tirs de barrage (penalty shootout) afin de déterminer le gagnant.  Aucun temps supplémentaire ne sera joué à l’exception des finales où 2 demies de 10 minutes complètes seront jouées suivies par des tirs de barrage si nécessaire.  Les deux demies de temps supplémentaires ne seront pas ‘mort subite’ (sudden death).  Aucun temps supplémentaire et aucun tir de barrage ne sera joué dans la première ronde des éliminatoires.  

6/ - Seuls les joueurs sur le terrain à la fin de la partie peuvent participer aux tirs de barrage.  Les remplaçants sur le banc ne pourront pas participer aux tirs de barrage.  Ils doivent demeurer sur le banc.

 7/ - Le choix de l’équipe qui débutera les tirs sera décidé avec une pièce de monnaie, le gagnant  fera le premier tir.

 8/ - Les équipes feront les tirs à tour de rôle.

 9/ - Les cinq premiers joueurs au complet doivent faire leurs tirs à moins qu’il ne soit impossible pour une équipe d’égaliser.

 10/ - En cas d’égalité, les tirs de barrage débuteront pour les joueurs qui restent et deviendront mort subite (sudden death).

 11/ - Si, après que tous les joueurs éligibles de l’équipe ont tiré, le pointage est toujours égal, les joueurs tireront de nouveau et le format demeurera mort subite (sudden death). 
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